
AMBOISE 4 _ ; Arrété temporaire n° eS e0k§ =O PSG Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
RUE CARDINAL GEORGES D'AMBOISE 

Monsieur Le Maire de la Ville d'Amboise, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 aL. 2213-6, VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-21-1, R. 413-1 et R. 417-10, VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routiére et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, 
VU l'arrêté municipal n°SG-2023-06 portant délégation de signature à Monsieur Jean CORNUAULT, 6ème adjoint, 

ARRÊTE 

Article 1 

À compter du 13/10/2025 et jusqu'au 22/10/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent du 25 au 20QUATER RUE CARDINAL GEORGES D'AMBOISE : 

mise en fourrière immédiate : 
*_ Un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée, entraine une Modification des conditions de circulation et de stationnement. Les emplacements de stationnement situés au droit de l'empiètement sont neutralisés. La voie sera maintenue sur une largeur de 3 mètres. 

Article 2 

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la Signalisation routière sera mise en place par le demandeur, JEROME BTP. 
Article 3 
Monsieur Le Maire de la Ville d'Amboise et Madame la Directrice Générale des Services sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à là réglementation en vigueur. 

LO $eptembre 2025 
Égué à la voirie 

du 20 juin 2018 relative à la Protection des données personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.


